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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS

3e section, 1ère chambre

N° d’affaire : N° 0200953/3

Audience du 11 décembre 2002 

Lecture du 8 Janvier 2003

Vu la requête, enregistrée le 21 janvier 2002, présentée pour la Ligue des droits de l'homme, dont le siège est 138, rue Marcadet – Paris ; elle demande que le Tribunal annule l'arrêté du 21 novembre 2001 par lequel le maire d'Asnières (Hauts-de-Seine) a interdit la circulation des mineurs de 13 ans sur certaines parties du territoire de la commune pendant la période scolaire de 23h à 6h ;

Vu la décision attaquée ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code civil ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 11 décembre 2002 :

- le rapport de M. LE CARPENTIER, conseiller ;

- les observations de Me ROGER, avocat au Conseil d'État, représentant l'association "La Ligue des droits de l'homme" et Me CLAOUE, avocat à la Cour, pour la ville d'Asnières ; 

- et les conclusions de Mme BARNABA, commissaire du gouvernement ;

Considérant que l'association "La ligue des droits de l'homme" demande l'annulation de l'arrêté du 21 novembre 2001 par lequel le maire d'Asnières (Hauts-de-Seine) a réglementé durant certaines périodes et en certains lieux, la circulation nocturne des mineurs de treize ans ; 

Sur la recevabilité de la requête:

Considérant que les statuts de l'association requérante lui fixent pour objet de « (...) défendre les principes énoncés dans les déclarations des droits de l'homme de 1789 et 1793, la déclaration universelle de 1948 et la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et les protocoles additionnels. (...) Elle combat l'injustice, l'illégalité, l'arbitraire, l'intolérance (...) et plus généralement, toute atteinte au principe fondamental d'égalité entre les êtres humains (...) Elle concourt au fonctionnement de la démocratie (...).» ; qu’ainsi, contrairement à ce que soutient la ville d' Asnières, l'association requérante justifie d'un intérêt lui donnant qualité pour demander l'annulation de l'arrêté municipal litigieux ; 

Sur la légalité de l'arrêté du maire d'Asnières :

Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens de la requête :

Considérant que ni l'article 371-2 du code civil selon lequel la santé, la sécurité et la moralité de l'enfant sont confiées par la loi à ses père et mère, qui ont à son égard, droit et devoir de garde, de surveillance et d'éducation, ni les articles 375 à 375-8 du même code selon lesquels l'autorité judiciaire peut, en cas de carence des parents, et si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur sont en danger, prononcer des mesures d'assistance éducative, ni, enfin, les pouvoirs généraux que les services de police peuvent exercer en tous lieux vis-à-vis des mineurs, ne font obstacle à ce que, pour contribuer à la protection des mineurs, le maire fasse usage, en fonction de circonstances locales particulières, des pouvoirs de police générale qu'il tient des articles L. 2212-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;         .

Considérant toutefois que la légalité de mesures restreignant à cette fin la liberté de circulation des mineurs est subordonnée à la double condition qu'elles soient justifiées par l'existence de risques particuliers dans les secteurs pour lesquels elles sont édictées et qu'elles soient adaptées par leur contenu à l'objectif de protection pris en compte ;

Considérant que par l'arrêté litigieux, le maire d' Asnières a interdit pendant la période scolaire, de 23 heures à 6 heures, notamment la circulation des mineurs de treize ans et la réunion de plus de trois d'entre eux sans la présence d'une personne majeure ou ayant autorité sur eux, sur une partie du territoire communal dans laquelle le contrat local de sécurité a révélé un taux de délinquance particulièrement élevé et prévu, à cet effet, des fiches-actions ; que ce faisant, en se bornant à renvoyer aux dispositions du contrat local de sécurité, au demeurant non joint, qui ne permettent pas d'identifier clairement les zones concernées de la commune, alors que ni un plan détaillé de celles-ci, ni une liste des voies publiques sur lesquelles portent les interdictions en cause, n'était annexé à l'arrêté litigieux, le maire d'Asnières n'a pas procédé à la délimitation des secteurs dans lesquels des risques particuliers auraient appelé l'édiction de mesures restreignant la liberté d'aller et venir des mineurs de treize ans ; que, par suite l'arrêté litigieux est entaché d'illégalité; que, dès lors la Ligue des droits de l'homme est fondée à en demander l'annulation; 

Sur les frais irrépétibles :

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par l'autre partie des frais qu'elle a exposés à l'occasion du litige soumis au juge ; que les conclusions présentées à ce titre par la ville d'Asnières doivent dès lors être rejetées; qu'en revanche, il convient de faire droit aux conclusions présentées à ce titre par la Ligue des droits de l'homme et de condamner la ville d'Asnières à lui payer 1500 euros ;

DECIDE :

Article 1er : L'arrêté du 21 novembre 2001 du maire d'Asnières (Hauts-de-Seine) est annulé.

Article 2: La ville d'Asnières est condamnée à payer la somme de 1500 (mille cinq cents) euros à la ligue des droits de l'homme au titre des frais irrépétibles. Les conclusions présentées à ce titre par la ville d' Asnières sont rejetées. 

Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la Ligue des droits de l'homme et à la ville d'Asnières. Copie en sera transmise au préfet des Hauts-de-Seine.

Délibéré à l'issue de l'audience du Il décembre 2002, où siégeaient:

Mme JEANGlRARD-DUFAL, président;

M. LE CARPENTIER et Mme SANSON, assesseurs, assistés de Mlle LELIEVRE, greffier.

Prononcé en audience publique le 8 janvier 2003.

